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REGLEMENT
Fitness Musculation
1. Horaires d’ouvertures des salles

Deux modes de fonctionnement sont retenus :

a. Encadrement sportif

Ce mode correspond à celui que la plupart de vous connaissez : la salle est ouverte et un professeur est présent afin de dispenser des cours de fitness et de donner des conseils sportifs.

La salle de sport de VVB offrant une capacité d'accueil plus importante et des moyens d’accès plus aisés (navettes, parking), nous conserverons un cours le midi le lundi, mardi, jeudi et vendredi ainsi que deux cours le soir le mardi et jeudi. Les professeurs seront présents le midi de 11h15 à 13h15 et le soir de 16h15 à 18h15.
Les cours à VVA seront maintenus le mardi midi et le jeudi midi. Les professeurs seront présents de 11h15 à 13h15.
b. Accès libre

Il consiste à ouvrir la salle sans présence d’un professeur afin de permettre aux adhérents de pratiquer leurs activités malgré l’absence de l’encadrement. Cette ouverture est néanmoins soumise aux deux conditions suivantes :

· présence de 2 personnes minimum dans la salle,

· ouverture et fermeture de la salle par un membre désigné : les clés sont à retirer et déposer à l’accueil. La liste des membres sera communiquée ultérieurement. Nous sommes à la recherche de volontaires pour remplir ce rôle.

La salle de VVA sera donc ouverte tous les midi de 11h15 à 13h15 et fermée le soir.

La salle de VVB sera ouverte tous les midi de 11h15 à 13h15 et le soir du lundi au vendredi de 16h15 à 19h30 selon présence des adhérents.

Durant les vacances, la présence des professeurs est modifiée :
· congés d’été : Période Août, pas de cours assurés mais ouverture des salles en accès libre (dates à convenir),
· congés scolaires : Février, Pâques, fonctionnement normal,
· congés de fin d’année :
Pas de cours assurés mais ouverture des salles en accès libre (dates à convenir).
Toutes ces évolutions tiennent évidemment compte du taux de fréquentation des salles durant ces périodes.
2. Règlement et savoir vivre

Il est rappelé que la section fitness est une association et qu’à ce titre, les adhérents sont tous responsables du bon fonctionnement de la section.

Pour cela, nous vous prions de respecter les règles suivantes :

· il est possible de faire une séance d’essai sous condition de se présenter à l’avance au professeur ou au responsable désigné du jour,
· lors de l’inscription, la présentation du certificat médical est indispensable afin de disposer de l’assurance en cas d’accident,

· le règlement de la cotisation doit se faire avant fin janvier de l’année en cours,
· les adhérents doivent prendre soin du parc machines mis à leur disposition : 
· l’utilisation de la serviette est OBLIGATOIRE ; 
· le nettoyage des machines après usage est fortement recommandé (des chiffons et du produit sont à disposition) ; 
· l’usage des poids et des poulies doit se faire avec soin : les adhérents ne doivent pas laisser tomber les poids sur le sol ou les poulies ce qui risque de les endommager ; 
· les poids doivent être rangés après usage et les disques ne doivent pas rester sur les barres ;
· les vestiaires sont mis à disposition pour se changer. Il n’est pas possible de se changer dans les douches et d’y encombrer le passage ;

· les adhérents sont priés de laisser les douches et les WC aussi propres tels qu’ils aimeraient les trouver à leur arrivée ;

· les casiers sont mis à disposition des adhérents lors des séances de sport. Il ne sera pas accepté que certains adhérents laissent leurs affaires dans les casiers. Les casiers seront régulièrement vidés ;

Enfin, un « bonjour » et un « au revoir » sont toujours les bienvenus lorsque vous arrivez et vous quittez la salle.
3. Adhésion
L’accès à la salle est strictement réserve aux personnes à jours de leur cotisation et ayant dument rempli la fiche d’adhésion.
Les modalités d’inscriptions sont les suivantes :

· présenter un certificat médical,

· présenter le document d’adhésion de l’USCPCArp section Fitness Musculation avec un chèque,

· l’inscription est valable du 4 Janvier au 31 décembre,

· il ne sera fait aucun prorata sur le règlement de la cotisation,

· l’adhérent ne peut réclamer aucun remboursement sauf en cas de mutation ou départ du site sur présentation des justificatifs.
4. Interlocuteurs
Pascal Tondu (20.3965), Mathieu Boschet (20.5598), Jean Jacques Aucourt (20.6298) et Stéphanie Eucharis (20.2732) sont vos interlocuteurs pour toute question concernant le fonctionnement des salles de sport. 

Les professeurs restent bien évidement vos interlocuteurs (trices) pour l’activité (inscription, animations, cours encadrés etc…).

